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Appendice

(f) Dans les Etats-Unis chaque Personne venant d'un pays étranger est
obligée de payer un dollar, argent d'hôpital, outre cela dans plusieurs ports,
comme New-York et Pliladclplhie, les autorités publiques de New-York
exigent d'autres charges; il faut donner caution que l'E'at ne sera pas char-
gé des personnes qui arrivent, cautionnement qu'on ieut racheter en
payant 2A dollars pour chaque personne. A Philadelplhie outre le dollar

'hôpital, o'aenexigent 24 pour le fond des pauvres, en tout 3¼ dollars.

Tranfport d'un port britannique à New-York ou à
Philadelphie, £20 0 0

Argent d'hôpital et autres charges locales fur les
perfonnes arrivant à New-York ou à Philadel-
phie, (*) S IS 9

Chaque reçoit généralement en arrivant aux
Etats-Unis, environ 10 0 0

Sterling, £33 iS 9

Je fuis d'opinion que les paroiffies payeraient d'avantage pour
établir leurs pauvres dans une colonie britannique, où ils feraient
affurés de la protection du gouvernement. En général les pauvres
anglais réuffiffent peu dans les Etats-Unis ; ils y font mal reçus, et
le peu d'argent qu'ils reçoivent à leur débarquement efn bientôt
épuifé, et je fuis fondé à dire que la plupart de ces pauvres finis-
fent par fe jeter dans le laut-Canada, fans le fous ; de là la faine
politique et l'avantage qu'il y aurait à les faire tranfporter directe-
ment à Québec, car je vais montrer qu'une pareille fomme, bien
employée, affurerait leur fuccès dans les Canadas, fans parler des
capitaux qui feraient apportés dans le pays. On peut remarquer
ici que la marine marchande retire un grand avantage du tranfport
des paffagers à ce port. En 1 827, je calcule que le frêt des émi-
grés à Québec n'a pas monté h moins de £30,000, fomme
qui furpaffe de beaucoup celle qui a été payée pour le tranfport
des marchandifos importées du Royaume-Uni ; conféquemment
chaque émigré qui enf envoyé aux Etats-Unis eft une perte réelle
de £2 pour l'armateur anglais, outre que les provinces en fouf-
frent, comme je l'ai déjà dit, en ce que les américains reçoivent
tout le capital qu'il peut recevoir ou obtenir cn débarquant dans
les Etats-Unis. Il ne fera peut-être pas inutile d'expliquer ce
qu'on entend généralement par un pauvre apglais, terme que je
ferai obligé d'employer avant que je puiffe en trouver un moins
humiliant pour défigner cette claffe de colons, et qui vient fins
doute de l'habitude et peut-être d'une fympathie louable de la
part des autorités qui dirigent la diftribution des aumônes. En
Angleterre on claffe ordinairement prefque toute la population
ouvrière du pays fous la dénomination de pauvres de la paroiffe :
c'en là une règle générale, qu'un ouvrier bien conflitué à befoin
d'une certaine fomme pour vivre lui et fa famille, et lorfque fon
travail ne peut lui rapporter cette fomine, il reçoit le déficit de la
paroitTe, conféqucmment ces pauvres de paroiffe font les travail-
leurs agricoles d'Angleterre, et vû leur méthode fupérieure de
culture, l'introduction d'une partie d'entre eux ne manquerait pas
d'être bien avantageuse à ces provinces. Je fuis d'opinion qu'en
général les paroiffes ou autres corporations qui retireraient de
l'avantage de leur éloignement, devraient fubvenir aux frais né-
ceffaires pour l'établiffement de leurs pauvres. Par exemple,
s'il fallait tranfporter, volontairement de Québec 20 pauvres fa-
milles, à qui on ne pourrait donner de l'emploi, et les établir
comme je l'ai dit plus haut, il ferait beaucoup plus avantageux
pour les citoyens de le faire plutôt que de les fupporter, comme
c'ei maintenant le cas, par des contributions cafuelles et tempo-
raires, fans compter nombre d'autres avantages 'qui en réfulte-
raient. En Hollande, l'état a fupprimé la mendicité, et les chan-
gemens les plus heureux le font opérés dans un pays qui il y a
quelques années était furchargé de pauvres ; et le fyilème qu'on
a adopté, ef celui d'établir fur des terres les ouvriers pauvres ;
ainfi donc fi l'on a réuffi dans un vieux pays où l'on trouve diffi-
cilement des tertes et où elles font chères, avec combien plus de
facilités peut-on adopter un femblable fyffème dans le Canada, et
s'il était une fois commencé et mis en opération, combien d'avan-
tages importans en réfulteraient-ils pas. Les avances à faire ne font
rien comparées aux réfultats avantageux qui en feraient l'effet pour
la province ; toutes les claffes de la fociété retireraient par la fuite
de grands avantages de la mefure, car au bout de la première ou de
la feconde année, les nouveaux colons contribueraient grandement
au commerce et aux revenus du pays. Ainfi en recapitulant, il parai-
tra qu'avec unedépenfe annuelle de £860 onpeut faire des arrange
mensquifuffiront pour faciliter l'établiffement d'au moins mille f.-
milles ayant des moyens, et qu'avec l'avance de 31251 on peut faire
avec la plus grande apparence de fuccès l'établiffement addition-
nel de cent pauvres familles. Il ne faut pas perdre de vue que
fi l'on adopte un fystémne général pour l'établiffement des pauvres
de paroiffe anglais, outre celui d'émigrés volontaires avec des
moyens la mefure demandera naturellement des détails plus éten-
dus pour le Haut et le Bas-Canada, ce qu'il faudra laiffer à la dif-

La terre eff-elle dans ces townships de bonne qualité et propre
à la culture ; et pourrait-on y former facilement des établiffe-
mens ?-Oui, la terre y eff généralement bonne, il s'y trouve
quelques endroits montagneux, quelques endroits marécageux,
mais la plus grande partie eft de bonne terre ; le fol enf riche et
fertile et le climat y ef affez favorable.

Pouvez-vous donner un plan des dits arpentages ?-Oui, j'en
produis un qui renferme tous les towmhips de l'Est, fur une pe-
tite échelle.

Quelle cf l'étendue des Townships de l'Est ?-Dans l'intérieur
les townships sont ordinairement de 10 milles quarrés chacun ;
ceux qui font for les bords des rivières et des lacs ont en général
9 milles de front sur 12 milles de profondeur. Tous ces town-
ships réunis contiennent environ 5,500,000 acres.

Pourriez-vous montrer les chemins qu'il serait expédient de faire,
pour donner aux gens des townships accès à Québec et à Mont-
real ; et aufli pour procurer des terres à la population surabon-
dante ?-A mon avis, le premier chemin qu'il serait expédient
d'ouvrir enf celui de Shipton à Québec, dont 19¾ milles. c'ef-à-
dire, la diffance qu'il y a depuis le lac Saint-François jufqu'à un
peu au-delà de la ligne de Shipton, dans Tingwick, tont déjà ou-
verts : à partir de ce point il y a environ 28 milles de l'ancien
chemin Craig qui font dans un très mauvais état, jufqu'à la ligne
de séparation entre les districts de Québec et des Trois-Rivières:
Depuis le point mentionné en dernier lieu à aller jufqu'à Saint-
Giles, le chemin à déjà été ouvert par les commnifflaires, mais il
relie encore à y faire quelques améliorations pour le rendre par-
fable pour les voitures à roues entre Shipton et Saint-Nicolas.
Un autre chemin qu'il me paraîtrait néceffaire d'ouvrir dans la
direction de Montréal, ferait un chemin qui partirait de la rivière
Saint-François dans le township de Melborne et qui irait jufqu'à
la montagne d'Yamaska, diflance d'environ42 milles. , Un autre
chemin à partir de l'extrémité feptentrionale du lac Menphrama-
gog à la fortie du dit lac, et qui rencontrerait le chemin mentionné
en dernier lieu au sud de la montagne d'Yainaska, diffance d'en.
viron 42 milles. Un autre commençant dans le township d'Hat-
ley près de la fortie du lac Tomafobi,. et fe terminant à la fortie
du lac Memphramagog, au point où commencerait le chemin
mentionné en dernier lieu, diffance d'environ 11 à 12 milles.
Un autre chemin commençant dans les townships d'Eaton et de
Clifton, ccurant au nord et traverfant les townships de.Weft-
bury, Dudswell, V cedon et Wolfefton, juiqu'à la pointe d'iu.
terfection de l'ancien chemin Craig et la ligne de féparation des
diftricts de Québec et des Trois-Rivières, diaance d'environ 0
à 60 milles ; ce chemin enf ordinairement appelé le chemin de
Dudswell. Un autre commençant à l'extrémité inférieure du lac
Mégantic et courant à. travers les townships de Gayhurft, Shen-..
ley et partie de Tring, et fe terminant là, difanc:e d'environ 40

milles

crétion du gouvernement lorfqu'il fera queflion d'en venir à l'ar-
rangement des détails., Quelque plan qu'il p'aife à la Légiflature
d'adopter pour' favorifer ces rnefures importantes. votre Comité
peut compter fur mes hunib'e; efforts, 'confidérant que je ne fuis
pas moins préparé à veiller au bien pub'ic qu'à celui des colonq, et
perfuadé que je fuis que je ne puis mieux mériter de-mon roi et
de mon pays qu'en faifant tout en moi pour avancer les intérêts
de pauvres émigrés et colons indufirieux, lié qu'efn cet objet à la
profpérité générale de la mère-patrie et de ces belles provinces.

Quelles font les conditions auxquelles les colons reçoivent'leür
octrois de terre ?...J'apprends que depuis la nomination d'un comn
miffaire chargé de la furintendance des terre' de la couronne, il
n'en a été concédé que fous l'autorité fpéciaie du gouvernement _:
les terres fe vendent par encan par vente péciodique, le prix eft
fixé par le commiffaire et approuvé par le gouverneur. Des per-
fonnes qui ne font que depuis fix mois dans le pays peuvent ache-
ter aucun lot qu'elles trouvent vacant, pourvu quetelle terre ait
été évaluée par le commifiaire, et le prix par acre approuvé par le
gouverneur.

Mercredi, 18 Férrier 1829.

Willim Sax, Ecuyer, enf appelé et interrogé

Connaiffez-vous les Townships de l'Eft, et en avez-vous fait
l'arpentage ?-Je les connais, et j'ai fait des arpentages dans les
dits townships.

WV.saz,
écuyer.


